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1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de conseiller un patient et de lui proposer une prise en charge en optométrie, un plan d’aide, une planification thérapeutique et un suivi :
· fondés sur une étude optométrique complète adaptée aux caractéristiques du patient,
· s’intégrant dans une prise en charge interdisciplinaire et interprofessionnelle.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En Méthodes d’exploration visuelle en optométrie
à partir de situations issues de la pratique professionnelle de l’optométriste, illustrant tout type de problème visuel (type réfractif, binoculaire, de rendement, comportemental, développemental),
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire,
dans le respect des règles de déontologie, de sécurité, d’hygiène et des normes en vigueur, 
· mettre en œuvre les méthodes d’exploration visuelle et en interpréter les résultats ;
· effectuer le bilan complet de la fonction visuelle, synthétiser les résultats, élaborer un dossier patient et analyser les résultats en vue d’une prise en charge ;
· analyser les mécanismes de la vision binoculaire anormale afin d’établir une prise en charge interdisciplinaire ;
· expliquer les étapes chronologiques de base d’une réhabilitation et d’une réadaptation fonctionnelle visuelle et proposer un exemple d’exercice pour chaque étape.
2.2.	Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Méthodes d’exploration visuelle en optométrie» code n° 91 43 14 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE 
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable : 
pour une situation complexe issue de la vie professionnelle,
[bookmark: _Hlk25583168]en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
· de procéder à l’étude complète de la vision : de réaliser une anamnèse, de reconnaître un éventuel état non physiologique, de choisir et de mettre en œuvre le testing adapté à la situation donnée, d’analyser les résultats, de proposer et de justifier une prise en charge adaptée, une planification thérapeutique et d’élaborer un rapport destiné à d’autres professionnels ;
· d’expliquer au patient les problèmes visuels constatés, leur évolution et de lui donner des conseils en vue d’améliorer sa qualité de vision et son confort visuel ;
· d’élaborer un plan d’aide dans les limites de la profession et de l’intégrer dans une prise en charge interdisciplinaire ou interprofessionnelle ;
· de décrire les procédures des examens électrophysiologiques ainsi que leurs conditions de réalisation afin de différencier une situation normale et anormale ;
· de décrire les principales atteintes en neuro-ophtalmologie ainsi que les troubles neuro-visuels ;
· de caractériser les troubles oculo- vestibulaires et de proposer une prise en charge au sein d’une équipe interdisciplinaire et interprofessionnelle.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement spatial et matériel propre au soin, la maitrise gestuelle et du timing,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
4.1. Méthodologie spéciale : optométrie : prise en charge 
face à tout type de problème visuel, en disposant des documents utiles,
· de réaliser une anamnèse complète (symptomatologie, antécédents oculaires, généraux, personnels et familiaux …) ;
· d'interpréter les signes cliniques permettant de dépister les anomalies et de différencier les états non physiologiques des problèmes visuels réfractifs, fonctionnels, développementaux et comportementaux et le cas échéant de référer à un ophtalmologue ;
· de sélectionner les moyens cliniques d’investigation appropriés au cas, d’adapter les procédures d’examen au contexte (besoins ergonomiques et spécifiques), à l’âge et aux problèmes spécifiques du patient ;
· de synthétiser les données de l'anamnèse et les résultats du testing, d’en rédiger un rapport en vue de communiquer avec d’autres professionnels ; 
· de sélectionner la prise en charge la mieux adaptée au cas clinique et de justifier son choix, d’en établir la planification thérapeutique et le suivi ;
· d’élaborer des conseils en matière d'hygiène, d'environnement et d’éducation à la santé ;
· de rédiger un rapport comprenant une présentation pour des collègues ou une communication destinée à des parents ou à un autre professionnel ;
· d’adopter une attitude réflexive, de se constituer une banque d'informations, y compris en langue étrangère, dans une perspective d'auto-formation ;
· de mener une réflexion sur les limites de son champ professionnel et de ses responsabilités (devoirs et obligations vis-à-vis du patient, conscience de ses limites propres et professionnelles …).
4.2. Optométrie : prise en charge : travaux pratiques
pour des situations issues de la vie professionnelle illustrant tout type de problème visuel (type réfractif, binoculaire, de rendement, comportemental, développemental et de type composé),
dans le respect des règles de déontologie, de sécurité, d’hygiène et des normes en vigueur, 
en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
· de mettre en œuvre l’accueil du patient et de l’interroger par un questionnement judicieux en vue d’identifier le problème visuel ;
· de consigner les données nécessaires à l’anamnèse dans le dossier patient ;
· d’effectuer les tests préliminaires pour s’assurer de l’intégrité des milieux oculaires et d’interpréter les signes cliniques (dépistage des anomalies non physiologiques) et de compléter le dossier ; 
· de procéder à un bilan visuel structuré respectant une méthodologie rigoureuse comprenant :
· l’étude de l’amétropie, de la fonction accommodative, de la convergence, de la fusion et de la disparité de fixation,
· les tests complémentaires choisis en fonction de l’anamnèse, des résultats aux tests préliminaires, des comportements et des besoins spécifiques du patient,
· l’interprétation des résultats obtenus consignés de manière systématique dans le dossier patient ;
· de justifier une prise en charge et un suivi appropriés ; 
· de mettre en œuvre une procédure d’information du patient quant à son problème et à l’évolution probable de celui-ci à court, moyen et long terme et aux prises en charge possibles ; 
· de prodiguer des conseils d’hygiène visuelle et/ou d’ordre ergonomique en vue d’améliorer la qualité de la vision et le confort visuel.
4.3. Notions d’électrophysiologie et de neuro-ophtalmologie
· de décrire le principe de l’électrophysiologie ;
· d’expliquer les objectifs et les spécificités des différentes stratégies d’examens électro-physiologiques (électro-oculogramme, électrorétinogrammes et potentiels évoqués visuels) ;
· d’expliciter la réalisation et les conditions de réalisation de ces examens ; 
· de décrire les résultats normaux et anormaux attendus;
· d’énoncer les corrélations anatomo-physiologiques nécessaires à la compréhension des pathologies en neuro-ophtalmologie ;
· de décrire les principales atteintes en neuro-ophtalmologie : atteintes des voies visuelles, troubles pupillaires, atteintes de l’oculomotricité, pathologies palpébrales … ;
· de décrire les troubles neuro-visuels (cécité corticale, agnosie visuelle, agnosies visuo-spatiales …) ;
· de définir les différents troubles visuels transitoires et de déterminer leur(s) origine(s) (migraine, algies faciales …) ;
· de décrire les principales atteintes neuro-ophtalmologiques des pathologies générales (vasculaires, tumorales, lymphomes, maladies neurodégénératives …) ;
· de s’approprier les notions théoriques de neuro-ophtalmologie et d’électrophysiologie en vue de participer à une planification thérapeutique en équipe interdisciplinaire et interprofessionnelle.
4.4. Notions de troubles oculo-vestibulaires
· d’expliquer le système de stabilisation visuelle et les mécanismes corticaux mis en jeu ;
· d’exposer l’organisation anatomo-fonctionnelle du système vestibulaire périphérique et central ;
· d’appréhender les troubles perceptifs, les anomalies de l’oculomotricité, les troubles posturaux ;
· de préciser les caractéristiques des principales pathologies du système vestibulaire et leur évolution à long terme ;
· d’expliquer les spécificités des méthodes d’exploration vestibulaire utilisées par les spécialistes en oto-rhino-laryngologie ou en neurologie et de justifier leur utilisation ;
· d’expliquer les spécificités des méthodes de rééducation vestibulaire afin de traiter les dysfonctionnements oculo-vestibulaires, l’hyperdépendance visuelle et d’améliorer l’intégration oculo-vestibulaire neurosensorielle d’un patient ;
· de s’approprier les notions théoriques en lien avec les troubles oculo-vestibulaires en vue de participer à une planification thérapeutique en équipe interdisciplinaire et interprofessionnelle.
4.5. Séminaire d’approfondissement en basse vision
à partir de cas cliniques en basse vision,
· d’élaborer un plan d’aide limité aux aspects de la profession et de proposer des pistes pour l’intégrer dans un projet interdisciplinaire ;
· de rédiger un rapport technico-scientifique destiné à l'ophtalmologue et à d’autres professionnels, comprenant la communication des résultats, les propositions d'équipements, dans le respect de la déontologie ;
· de prendre en compte un plan d'éducation visuelle pour une utilisation optimale de la vision résiduelle et excentrique dans le cadre d’un travail en équipe interdisciplinaire et interprofessionnelle.
4.6 Méthodologie spéciale : collaboration interdisciplinaire et interprofessionnelle : planification thérapeutique 
face à des situations professionnelles complexes et disposant des documents utiles, dans le cadre d’un travail interdisciplinaire et interprofessionnel, dans le respect des règles de déontologie, de sécurité, d’hygiène et des normes en vigueur,
· d’analyser les données résultant d’un testing visuel, de les mettre en relation avec des évaluations menées par d’autres spécialistes en vue d’enrichir la compréhension du cas en intégrant les apports des autres intervenants ;
· d’élaborer un plan d’aide limité aux aspects de la profession et de proposer des pistes pour l’intégrer dans un projet interdisciplinaire et interprofessionnel ;
· d’assurer le suivi de la prise en charge dans un cadre interdisciplinaire et interprofessionnel ;
· de proposer une communication adaptée au patient et aux autres intervenants. 


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement de « Optométrie : prise en charge : travaux pratiques », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail.
Pour les activités d’enseignement de « Méthodologie spéciale : optométrie : prise en charge », « Séminaire d’approfondissement en basse vision », « Méthodologie spéciale : collaboration interdisciplinaire et interprofessionnelle : planification thérapeutique », il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes

	Méthodologie spéciale : optométrie : prise en charge
	CT
	F
	24

	Optométrie : prise en charge : travaux pratiques
	PP
	L
	34

	Notions d’électrophysiologie et de neuro-ophtalmologie
	CT
	B
	12

	Notions de troubles oculo-vestibulaires
	CT
	B
	10

	Séminaire d’approfondissement en basse vision
	CT
	F
	14

	Méthodologie spéciale : collaboration interdisciplinaire et interprofessionnelle : planification thérapeutique
	CT
	F
	10

	7.2. Part d’autonomie
	P
	26

	Total des périodes
	130

	Nombre d’ECTS
	10
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